
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 25 JUIN 2015 
 

LE VINGT CINQ JUIN DEUX MILLE QUINZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 19 juin 2015  
 
Secrétaire de séance :  Gérard BRUNETEAU 
 
Membres présents  :  
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Michel GERMANEAU, Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, 
Yannick PERONNET, Anne-Marie BERNAZEAU, Jacques PERSYN, Guy 
ETIENNE, François NEBOUT, André BONICHON, Gérard BRUNETEAU, 
Danielle BERNARD, Jacky BONNET, Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, 
Stéphane CHAPEAU, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Armand 
DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, 
Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Martine FRANCOIS ROUGIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, Joël 
GUITTON, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Françoise LEGRAND, 
Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, Annie MARC, Catherine MAZEAU, 
Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Bernard 
RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Gérard DEZIER à Denis DOLIMONT, Bernard CONTAMINE à Anne-Marie 
BERNAZEAU, Patrick BOURGOIN à Véronique DE MAILLARD, Samuel 
CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Danielle CHAUVET à 
Joël GUITTON, Catherine DEBOEVERE à Annie MARAIS, Elisabeth 
LASBUGUES à Philippe VERGNAUD, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, 
Jean-Philippe POUSSET à Isabelle LAGRANGE, Elisabete SERRALHEIRO 
COSKUN à Françoise LEGRAND, Jean-Luc VALANTIN à Yannick PERONNET 
 
Excusé(s)  : 
 
Xavier BONNEFONT, François ELIE 
 
Absent(s)  : 
 
Gérard DEZIER, Bernard CONTAMINE, Patrick BOURGOIN, Samuel 
CAZENAVE, Danielle CHAUVET, Catherine DEBOEVERE, Elisabeth 
LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Jean-Philippe POUSSET, Elisabete 
SERRALHEIRO COSKUN, Jean-Luc VALANTIN 
 

 
Délibération  
n° 2015.06.259 
 
Exercice 2015 : 
décision modificative 
n°1 
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Je soumets à votre approbation la décision modificative n°1. 
 
Je vous propose également d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions 

ainsi que tout acte à intervenir dans le cadre de la présente décision. 
 
 
I) BUDGET PRINCIPAL 
 
 
1/ Ressources : 
 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées a statué le 4 juin pour 

diminuer en 2015 l’Attribution de compensation de la Commune d’Angoulême de 189 680 € afin 
de prendre en charge l’étude portant sur le plan de sauvegarde et de mise en valeur de la Ville 
d’Angoulême. 

 
Suite à la publication des dotations d’intercommunalité et de compensation pour le 

GrandAngoulême, il convient de réajuster les inscriptions prévisionnelles par une augmentation 
de 60 094 € de la première et une diminution de 61 227 € pour la seconde. 

 
L’application de la délibération n° 2011.11.211 du conseil du 03/11/11 implique de 

majorer de  9 000 € les inscriptions prévisionnelles relatives aux remboursements de frais du 
Budget annexe Transports en Commun.  

 
Suite à la liquidation de la SEMAPEX, il convient d’acter la perte de capital à hauteur de  

379 200 € (Ces opérations d’ordre non budgétaires sont neutres pour le GrandAngoulême) et 
de reprendre la provision (opération réelle semi budgétaire) qui nous permet de diminuer 
l’emprunt de 301 200 €.  

 
 
2/ Direction de l’Attractivité, de l’Economie et de l’Emploi : 
 
Il convient de réajuster la répartition des inscriptions budgétaires entre les chapitres 011, 

65 et 67 sans modifier le montant des inscriptions de la direction. 
 
Sont notamment actées dans ce cadre, les décisions relatives :  
 
- à l’adhésion à 16000 images pour 2 634 € 
 
- aux subventions pour le réSeau des Professionnels du Numérique 18 369 €,  l’Ecole 

d’Ingénieurs CESI de 10 000 €, pour l’Espace de Formation à l’Eco-Conception de 
l’IUT (25 000 €) et la convention passée avec l’Université de Poitiers pour 10 000 € ; 

 
- aux appels à projet de Relatio (60 000 €), des produits du futur (220 000€) et des  

start up (30 000 €) 
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- aux subventions de l’économie sociale et solidaire: 11 120,29 € pour le Centre 

Communal d’Action Sociale de l’isle d’Espagnac, 15 000 € pour la CRESS (la 
Chambre Régionale d’Economie Sociale et Solidaire), 5 000 € pour l’ADEFIP (Action 
pour le Développement Economique par la Finance Participative en Poitou-
Charentes) afin de mettre en œuvre le programme « j ‘adopte un projet », 3 750 € 
pour Maia et Charente (Croix-Rouge Française) et  7 720 € pour l’association 
Champs du partage pour la réalisation d’une étude de préfiguration d’un espace test 
agricole en prélevant 42 590,29 € sur la provision pour subventions d’emploi et 
insertion. 

 
- Le service de la cohésion sociale souhaite pouvoir réajuster la ventilation des crédits 

du BP 2015 en diminuant de 2 500 € les inscriptions sur les concours divers au 
chapitre 011 et de 5 000 € la subvention initialement inscrite à tort sur le Père le 
Bidaud. Les 7 500 € concernés sont donc à inscrire sur provision pour subventions. 

 
Seront également prises en compte les décisions d’attributions de subventions qui seront 

proposées au bureau du 18 juin dans le cadre du contrat ville en prélevant sur les provisions ad 
hoc. 

 
3/ Direction des Politiques Communautaires : 
 
Afin de permettre des travaux d’un montant de 61 000 € pour le stade d’athlétisme, il 

convient de diminuer de 11 000 € de la part des subventions d’équipement destinées aux 
bâtiments sportifs pour compléter les 50 000 € déjà prévus au BP 2015 pour ces travaux. 

 
La commission Emploi , culture et solidarité  sollicite la possibilité d’attribuer une 

subvention de 6 500 € à l’association sky dancers pour l’organisation d’une « battle de danse 
hip hop »  dans le cadre du forum « sport, santé, environnement ».  

 
Par ailleurs, le bureau du 18 juin a donné un avis favorable pour attribuer une subvention 

complémentaire de 1 740 € pour Musiques Métisses . Les crédits seront prélevés dans la 
provision pour subvention de la culture. 

 
La subvention exceptionnelle de la NEF doit être majorée de 87 000 € compte tenu des 

recettes réelles du festival Spiderland, cette somme sera prélevée sur les dépenses imprévues 
constituées au BP 2015. Il convient d’en faire le versement intégral dés le vote de la présente 
décision modificative. 

 
Il convient également de transférer 15 000 € du chapitre 65 au chapitre 011.  
 
4/ ORU/habitat : 
 
Afin de pouvoir verser des cotisations relatives aux droits d’auteur pour le recours aux 

services d’un photographe, il convient de transférer 2 780 € du chapitre 011 au chapitre 012. 
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Les tableaux ci-après récapitulent ces ajustements : 
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

011 6281 90 2 
R 

ADHESION 16000 IMAGES 2 634,00 €   

011 6281 8241 
R 

COTISATION DIVERSES -2 500,00 €   

011 6288 40 R AUTRES 15 000,00 €   

011 6288 70 
R 

AUTRES -2 780,00 € 
  

011 6288 90 2 
R 

AUTRES -25 000,00 € 
  

011 6288 95 
R 

AUTRES -25 000,00 € 
  

      
  Total chapitre 011 -37 646,00 €    

012 6218 70 
R 

AUTRES PERSONNELS EXTERIEURS 2 780,00 € 
  

      
  Total chapitre 012 2 780,00 €    

014 73921 01 
R 

Attribution de compensation -189 680,00 € 
  

      
  Total chapitre 014 -189 680,00 €   

023 023 01 
O 

Virement de crédit 490 880,00 €   

      
  Total chapitre 023 490 880,00 €   

78 7866 90 21 R Reprises sur provisions pour dépréciation des 
éléments financiers   379 200,00 €  

      
  Total chapitre 78   379 200,00 € 

65 6573815 23 
R EFEC - IUT 25 000,00 €   

65 6573814 23 
R EI CESI 10 000,00 €   

65 6573816 90 2 
R UNIVERSITE POITIERS 10 000,00 €   

65 6574899 0232 
R SPN 18 369,00 €   

65 6574 90 2 
R PROVISION POUR SUBV -71 003,00 €   

65 6574(022) 8241 
R ASS Père le BIDAUD -5 000,00 €   

65 6574(859) 8241 
R PROVISION POLITIQUE DE LA VILLE -33 429,00 €   

65 6574(205) 8241 
R ADIE 5 000,00 €   

65 6574(307) 8241 
R CSCS LES ALLIERS 5 000,00 €   

65 6574(12) 8241 
R ASSOCIATION REGIE URBAINE 1 500,00 €   

65 6574(45) 8241 
R CIDF 10 200,00 €   

65 6574(318) 8241 
R MJD SOYAUX 9 000,00 €   

65 6574(829) 8241 
R MPP 5 500,00 €   
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

65 6574(317) 8241 
R PIERRE,MOHAMMED ET LES AUTRES 2 229,00 €   

65 6574(316) 8241 
R DECLICS 2 500,00 €   

65 6574(829) 90 10 
R MPP 6 500,00 €   

65 6573622 90 10 
R CCAS DE L ISLE D ESPAGNAC 11 120,29 €   

65 6574003 90 10 
R CHAMPS DU PARTAGE 7 720,00 €   

65 6574003 
90 10 

R Action pour le Développement Economique 
par la Finance Participative en Poitou-
Charentes 

5 000,00 € 
  

65 6574000 
90 10 

R la Chambre Régionale d’Economie Sociale 
et Solidaire  

15 000,00 € 
  

65 6574018 90 10 
R MAIA ET CHARENTE 3 750,00 €   

65 65740 90 10 
R PROVISION POUR SUBVENTIONS -49 090,29 €   

65 6574824 30 
R PROV SUBV CULTURELLES -23 240,00 €   

65 6574815 33 
R MUSIQUES METISSES 1 740,00 €  

65 65744 311 
R SKY DANCER 6 500,00 €   

      
  Total chapitre 65 -20 134,00 €   

67 6714 90 2 
R 

BOURSES ET PRIX -20 000,00 €   

67 6714 23 
R 

BOURSES ET PRIX 20 000,00 €   

67 674411 3141 
  

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE BA NEF 87 000,00 €   

67 67452 90 2 
R 

AAP RELATIO 60 000,00 €   

67 67452 90 2 
R 

AAP PRODUITS DU FUTUR 220 000,00 €   

67 67452 90 2 
R 

START UP 30 000,00 €   

67 67452 90 2 
R 

Subventions filières d'activité -255 000,00 €   

      
  Total chapitre 67 142 000,00 €   

70 7087202 815 
R 

Remboursement frais BTC   9 000,00 €  

        Total chapitre 70   9 000,00 €  

74 74124 020 
R Dotation d'intercommunalité   60 094,00 €  

74 74126 020 
R 

Dotation de compensation   -61 227,00 €  

        Total chapitre 74   -1 133,00 €  

77 7788 020 
R 

Produits exceptionnels divers   1 133,00 € 

        Total chapitre 77   1 133,00 € 

        TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 388 200,00 € 388 200,00 € 
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D’INVESTISSEMENT     
021 021 01 R Virement de la section de fonctionnement   490 880,00 € 
        Total chapitre 021   490 880,00 € 
16 164 01 R Emprunts    -301 200,00 € 
        Total chapitre 16   -301 200,00 € 
20 202 8246   Etude cadastrale 189 680,00 €   

        Total chapitre 20 189 680,00 €    

  20414122 816   Subv équip bât sportif -11 000,00 €   

        Total chapitre 204 -11 000,00 €    

23 2312 4120 R autres 11 000,00 €   

        Total chapitre 23 11 000,00 €    

        TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 189 680,00 €  189 680,00 € 
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II) BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
Il convient de prendre en considération la délibération sur les créances éteintes pour un 

montant cumulé de 29 000 € et de faire une reprise sur provision concernant les entreprises 
« Air système» et « Charente enrobés ». 

 
L’acquisition d’un copieur pour 2 100 € à la pépinière du Grand Girac nécessite un 

transfert de crédit du chapitre 23 au chapitre 21. 
 
Il convient de prévoir les écritures d’ordre d’un montant de 616 K€ afin de constater la 

sortie de l’actif de deux biens suite à la décision par le GrandAngoulême de vendre à l’euro 
symbolique : 

 
- Selon la délibération 2015-04-125 à la société ATS, l’emprise foncière objet d’un 

crédit bail (valeur comptable nette d’environ 181 000 €)  
 
- Et suivant la délibération 2015-04-127 à la SAEML Territoires Charente  sous 

condition de mise en place de places de parking et de servitudes (valeur comptable 
nette d’environ 435 000 €, soit 62 950 € de terrains et 372 050 € de bâtiment).  

 
A la demande du comptable et afin d’améliorer le suivi des opérations, il convient de 

préciser que  le numéro de l’opération Technoparc est désormais :  55201501 au lieu de 5501. 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

65 6541 R Admission en non valeur -22 570,00 €   

65 6542 R Créances éteintes 29 000,00 €   

      Total chapitre 65 6 430,00 €  

78 7815 R Reprise sur provisions   6 430,00 € 

      Total chapitre 78   6 430,00 € 

            

      TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 6 430,00 € 6 430,00 € 
 

C
ha

pi
tr

e 

Article 

M
ou

ve
m

en
t 

Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’INVESTISSEMENT     
041 204422 O Subvention en nature 616 000,00 €   
041 2128 O Autres agencements et aménagements de terrains   62 950,00 € 
041 2132 O Immeuble de rapport   553 050,00 € 

      Total chapitre 041 616 000,00 € 616 000,00 € 

21 2183 R Matériel de bureau et informatique 2 100,00 €   
      Total chapitre 21 2 100,00 €  

23 2312 R travaux sur terrains -2 100,00 €  
      Total chapitre 23 -2 100,00 €  

      TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 616 000,00 € 616 000,00 € 
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III) BUDGET CAMPING 
 
Il convient de réaffecter 4 000 € pour viabiliser les terrains afin d’accueillir les nouveaux 

mobils-homes.  
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’INVESTISSEMENT       

21 2188   R Autres immobilisations corporelles -4 000,00 €    

        Total chapitre 21 -4 000,00 €    

23 2312     Travaux terrains 4 000,00 €    

        Total chapitre 23 4 000,00 €    

Crédits nouveaux TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT    
 
IV) BUDGET TRANSPORTS EN COMMUN 

 
Le service de Transport pour Personne à Mobilité Réduite (TPMR) prévu pour 

septembre 2015 ne pourra être mis en place qu’en fin d’année. Dans l’attente d’une nouvelle 
forme de partenariat avec l’AAHPIA, il est proposé d’accorder une subvention complémentaire 
de 22 000 € aux 55 000 € déjà attribués à l’association. Il convient donc de réaffecter 22 000 € 
du chapitre 011 au chapitre 65. 

 
L’application de la délibération n° 2011.11.211 du conseil du 03/11/11 implique de 

majorer de 9 000 € les inscriptions prévisionnelles relatives aux remboursements de frais du 
Budget annexe Transports en Commun au Budget Principal. 

 
Une participation financière de 20 000 € est demandée par la Commune d’Angoulême 

pour l’étude de mise aux normes du tunnel de la Gatine. 
 
Il convient donc de prélever 30 000 € sur le compte relatif au reversement du VT aux 

contribuables pour ces ajustements, afin d’assurer l’équilibre budgétaire. 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’EXPLOITATION     

011 611   R Prestation de service -22 000,00 €   

011 627  R Services bacaires 1 000,00 €   

011 6287201  R Remboursement frais au BP 9 000,00 €   

       Total chapitre 011 -12 000,00 €   

012 7394  R Reversement VT aux contribuables -30 000,00 €   

        Total chapitre 014 -30 000,00 €   

65 65742   
  

Subvention AAHPIA 22 000,00 €   

        Total chapitre 65 22 000,00 €   

67 6742   R  Subvention exceptionnelle d'investissement 20 000,00 €   

        Total chapitre 67 20 000,00 €   

        TOTAL SECTION D’EXPLOITATION   
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V) BUDGET DECHETS MENAGERS 

 
Il est proposé de prélever sur la provision pour subvention pour permettre l’inscription 
d’une subvention pour l’association  « jardiniers charentais » de 3 000 € et à Charente 
nature de 2 000 € complémentaires aux 8 000 € prévus au BP. 
 
Il convient de majorer de 50 000 € les inscriptions des opérations d’ordre pour 
l’amortissement  des dépenses d’équipement réalisées en fin d’année 2014.  
L’équilibre est à assurer par un ajustement équivalent du virement de crédit entre 
sections. 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

023 023 01 O Virement à la section d'investissement -50 000,00 €   

        Total chapitre 023 -50 000,00 €   

042 6811 812 O Immobilisations corporelles et incorporelles 50 000,00 €   

        Total chapitre 042 50 000,00 €   

65 6574(0)   R Provision pour subvention -5 000,00 €   

65 6574(898)   R Jardiniers charentais 3 000,00 €   

65 6574(06)   R Charente Nature 2 000,00 €   

        Total chapitre 65   

        TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT   
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D’INVESTISSEMENT     

021 021 01 O Virement de la section de fonctionnement   -50 000 € 

        Total chapitre 021 0 € -50 000 € 

040 28041582 01 O 
subvention d'équipement versées aux autres Gpmt de 
coll.   50 000 € 

        Total chapitre 040 0 € 50 000 € 

        TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 0 €  0 € 
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VI) BUDGET DECHETS VEGETAUX 

 
Annulation de la vente d’un palonnier (pièce servant à répartir les efforts) passée en 
2013 : 
- Il convient de réintégrer dans l’actif ce palonnier pour une valeur de 1 300 € et qui avait 
fait l’objet d’une moins-value de 900 € (la vente à annuler étant de 400 €  soit la différence 
entre la valeur du bien 1 300 € et la moins-value de 900 €) 
 
Sur demande de la trésorerie, il convient de constater  pour 809 € de créances éteintes. 
Cette perte est toutefois atténuée sur cette année  car 616 €, concernant l’entreprise 
« Esprit Jardin », ont fait l’objet d’une provision pour risque qu’il convient de reprendre. 
 
  

C
ha

pi
tr

e 

Article 

M
ou

ve
m

en
t 

Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION DE FONCTIONNEMENT     

042 673 O titre annulé 900 €   

042 773 O mandats annulé   1 300,00 € 

      Total chapitre 042 900,00 € 1 300,00 € 

65 6541 R Admission en non valeur 207,00 €   

65 6542 R Créances éteintes 809,00 €   

      Total chapitre 65 1 016,00 €  

78 7815 R Reprise sur provisions   616,00 € 

      Total chapitre 78   616,00 € 

      TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 916,00 € 1 916,00 € 
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D'INVESTISSEMENT     
23 2313 R Construction -400 €   

      Total chapitre 23 -400 €   
040 192 O Différence sur réalisation d'immobilisations   900 € 
040 2182 O Matériel de transport 1 300 €  
      Total chapitre 040 1 300 € 900 € 
      TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 900 € 900 € 
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VII) BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Il convient de transférer 4 K€ du chapitre 67 au chapitre 011 pour permettre au service 

assurance de faire face aux frais de notaires et aux indemnités liées aux conventions de 
servitude. 

 
Les fonds de concours pour la réfection des voiries ont régulièrement été versés sur un 

compte 208 en investissement. Toutefois, la trésorerie nous indique que par définition, l’activité 
d’un SPIC doit se limiter à son périmètre de compétence dont “l’interventionnisme” ne fait 
évidemment pas partie. 

 
Ainsi, l’octroi de subvention n’est pas la vocation première d’un SPIC, d’où une 

nomenclature comptable très restrictive sur le sujet. 
 
En M49 et M4, l'imputation en fonctionnement (c/ 674X) s'appuie sur le fait que les 

subventions d'équipement versées ne viennent pas enrichir "directement et durablement" le 
patrimoine du SPIC. Les subventions (équipement ou fonctionnement) ne peuvent avoir qu’un 
caractère exceptionnel (imputation au c/ 6742 et c/ 6743) et doivent répondre à deux conditions 
cumulatives : subvention en lien avec la compétence du SPIC et bénéfice pour l’usager du 
service public. Ainsi donc il est proposé de retirer la totalité des inscriptions du BP 2015 du 
compte 208 (119 K€) et de diminuer de 31 K€ les dépenses imprévues pour réaffecter 150 K€ 
sur le compte 6742 - Subventions exceptionnelles d'équipement. 
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D'EXPLOITATION        

023 023   O Virement à la section d'investissement -119 000 €   

       Total chapitre 023 -119 000 €   

011 6227   R Frais d'actes et de contentieux 4 000 €   

       Total chapitre 011 4 000 €   

022 022   R Dépenses imprévues -31 000 €   

       Total chapitre 022 -31 000 €   

67 6742   R Subvention exceptionnelle d'équipement 150 000 €   

67 673   R Titres annulés -4 000 €   

        Total chapitre 67 146 000 €   

        TOTAL SECTION D'EXPLOITATION   
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Libellé de l'imputation  Dépenses Recettes 

SECTION D’INVESTISSEMENT       

021 021   O Virement de la section de fonctionnement   -119 000,00 € 

        Total chapitre 021   -119 000,00 € 

20 20891   R Réfection voirie Angoulême -119 000,00 €   

        Total chapitre 20 -119 000,00 €   

        TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT -119 000,00 € -119 000,00 € 
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VIII) BUDGET NEF 

 
. Afin de combler le déficit du festival SPIDERLAND, il convient de majorer de 87 K€ la 

subvention exceptionnelle versée par le Budget principal au Budget Annexe de la NEF et de 
diminuer d’autant les recettes de spectacles prévisionnelles du festival. 

 
Il est nécessaire d’annuler des titres de 2014 pour les repasser en 2015 suite à une 

demande du ministère du travail. Cette somme de 6 000 € qui sera finalement versée en 2015 
sera donc inscrite en dépense comme en recette. 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’EXPLOITATION     

67 673   R Annulation de titres sur exercice antérieur 6 000,00 €   

        Total chapitre 67 6 000,00 €   

70 7060 691 R RECETTES SPECTACLE SPIDERLAND   -87 000,00 € 

        Total chapitre 70   -87 000,00 € 

74 74712   R Subventions aux emplois d’avenir   6 000,00 € 

        Total chapitre 74   6 000,00 € 

77 774 690 R SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU BP   87 000,00 € 

        Total chapitre 77   87 000,00 € 

        TOTAL SECTION D’EXPLOITATION 6 000,00 € 6 000,00 € 
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IX) BUDGET ESPACE CARAT 
 

Il convient de compléter les crédits prévus au budget primitif relatifs au Forum Spart 
Santé par l’inscription de recettes et de dépenses équivalentes pour 32 644 €, soit : 

 
- 10 000 € de la Région qui complètent le 5 000 € inscrits au budget primitif 
- 6 000 € du Conseil Général 
- 15 750 € des autres financeurs privés qui complètent le 5 000 € inscrits au budget 

primitif 
- et 894 € de locations 
 
Afin de prendre en compte le versement de cotisations retraites sur un nouveau tiers 

(Humanis retraite au lieu d’Ircantec), il convient d’annuler les mandats réalisés en 2014. La 
dépense complémentaire donnant lieu à une inscription supérieure au chapitre 012, l’équilibre 
est assuré par une diminution des charges à caractère général. 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’INVESTISSEMENT     

001 001  R Résultat reporté d'investissement   -30,00 € 

        Total chapitre 001   -30,00 € 
27 275   R Dépôts et cautionnements versés   30,00 € 

        Total chapitre 27  30,00 € 

 TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT   
 
 

…/… 
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Libellé de l'imputation   Dépenses   Recettes  

SECTION D’EXPLOITATION     

011 6068  R Autres matières et fournitures -11 000,00 €   

011 6236  R Catalogues et imprimés 32 644,00 €   

       Total chapitre 011 21 644,00 €   

012 6453   R Salaires bruts permanents 39 000,00 €   

       Total chapitre 012 39 000,00 €   

70 7083   R Locations diverses   894,00 € 

       Total chapitre 70   894,00 € 

77 773  R Mandats annulés   28 000,00 € 

       Total chapitre 77   28 000,00 € 

74 7472   R Subvention de la Région   10 000,00 € 

74  7473   R Subvention du Département   6 000,00 € 

74  7472   R Autres subventions   15 750,00 € 

        Total chapitre 74   31 750,00 € 

        TOTAL SECTION D’EXPLOITATION 60 644,00 € 60 644,00 € 
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Je vous propose : 
 
D’APPROUVER la décision modificative n°1 de l’exercice 2015. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions ainsi que tout acte à 

intervenir dans le cadre de la présente délibération. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES (1 abstention : K. DUBOIS) 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

09 juillet 2015 

Affiché le  : 
 

09 juillet 2015 

 
 
 


